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Principe : 

Application :  

Mise en œuvre :  
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Principe : 

Plus de 650 000 puits  drainants et du sable pour corriger la structure et la texture du sol, améliorer le 

drainage vertical et ainsi développer la profondeur d’enracinement de la pelouse des terrains compactés et 

imperméables. 

GREEN TONIC 

Visite technique 

Avant toute intervention GREEN TONIC, le terrain est examiné par un technicien. A la suite de la visite 

technique, un compte-rendu sur l’état du terrain vous sera remis. Il est recommandé de procéder à une 

analyse de la terre végétale. 

Travaux de préparation 

Les travaux de préparation sont fonction de l’état du terrain : 

- Déflachage des zones creusées et dégradées. 

- Désherbage sélectif, scarification, pose d’un gazon 

de placage dans les zones dégradées 

 Regarnissage/sur-semis 

Un semis mécanisé de regarnissage, à base de Ray Grass 

sélectionnés, renforce et densifie le gazon existant, sans le 

détruire. 

 Sablage  

Le volume de sable à apporter, déterminé d’après les qualités 

de la terre, peut atteindre 2 cm d’épaisseur. Ce sable lavé, 

roulé, et non calcaire, corrige la texture de la terre pour 

améliorer le drainage et l’enracinement. 

 VERTIDRAIN Combiné Balayeur 

Le décompacteur VERTIDRAIN réalise au m2, environ 100 

puits drainants de 2 cm de diamètre. Sans déstructurer la 

surface du terrain ni détruire le gazon existant, le sol est 

décompacté et aéré jusqu’à 20-30 cm de profondeur. 

Le combiné balayeur brosse mécaniquement le sable épandu 

afin d’assurer un remplissage régulier des puits drainants, 

tout en aérant le gazon sur les ¾ premiers cm. 

 

UTILISATION 

Après une régénération GREEN TONIC, ayant nécessité sur un sur-semis, le terrain sera immobilisé de 2 à 

3 mois. Sans sur-semis, la pelouse sera rejouable en quelques jours. 

Entretien : Se référer au cahier des charges DRAINGAZON / DRAIN LASER. Après un sur-semis il est 

indispensable d’arroser quotidiennement. 
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STADE SICCARDI Mairie de TOULON 83 TOULON 

 

STADE MAYOL Mairie de TOULON 83 TOULON 

 

STADE MEGGIOLARO Mairie de TOULON 83 TOULON 

 

STADE BON RENCONTRE Mairie de TOULON 83 TOULON 

 

STADE G.CAMOIN Mairie de MARSEILLE 13 MARSEILLE 

 

STADE LERY I Mairie de LA SEYNE SUR MER 83 LA SEYNE SUR MER 

 

STADE LERY II Mairie de LA SEYNE SUR MER 83 LA SEYNE SUR MER 

 

STADE SCAGLIA Mairie de LA SEYNE SUR MER 83 LA SEYNE SUR MER 

 

STADE MARQUET Mairie de LA SEYNE SUR MER 83 LA SEYNE SUR MER 

 

STADE VICTOR-SAVINE Mairie de GARDANNE 13 GARDANNE 

 

STADE SANS SOUCIS ET PETITE TREIZE DEVELOPPEMENT 13 ST REMY DE PROVENCE 

CRAU 

 

STADE BASE NATURE Mairie de FREJUS 83 FREJUS 

 

PARC DE LA MEDITERRANEE Mairie de SIX-FOURS 83 SIX-FOURS 

 

STADE MUNICIPAL Mairie de ROCBARON 83 ROCBARON 

 

STADE MUNICIPAL Mairie de PLAN DE CUQUES 13 PLAN DE CUQUES 

 

STADE MUNICIPAL Mairie de GEMENOS 13 GEMENOS 

 

STADE SICCARDI Mairie de TOULON 83 TOULON 

 

STADE M.CHEVALIER Mairie de CANNES 06 CANNES 

 

STADE USAM Mairie de TOULON 83 TOULON 

 

STADE LEO LAGRANGE Mairie de DRAGUIGNAN 83 DRAGUIGNAN 
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Références Green Tonic :  

Désignation Maître d’ouvrage Année Commune  


